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ARRETE N"2011-209 

MODIFIANT L'ARRETE N"2010 - 810 


portant composition 


de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie du Languedoc-Roussillon 


La Directrice générale de l'Agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon 

Vu la loi n'2009-879 du 21 juillet 2009, portant ré forme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 

Vu le Code de ta santé publique, notamment son article L. 1432-4, 


Vu le décret n'2006-672 du 8 juin 2006 modifié rela tif à la création, à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractére consultatif, 


Vu le décret n °2010-336 du 31 mars 2010, portant création des agences régionales de santé, 

Vu le décret n'2010-348 du 31 mars 2010, relatif il la conférence régionale de la santé et de 

l'autonomie, 


Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Madame Martine AOUSTIN en qualité de 

directeur général de l'agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon, 


Vu l'arrêté n02010-810 modifié par l'arrêté n0201 0-852, portant composition de la Conférence 


Régionale de la Santé et de l'Autonomie du Languedoc-Roussillon, 


Vu les propositions reçues à l'ARS, 


ARRETE 

Article 1 : L'article 3 de l'arrêté n'2010-810 est modifié comme suit: 

>- 1 d : Trois représentants des communes: 

ARS du Languedoc-Roussillon 
26·28 Parc c lub du Millénaire - 1025, rue Henri Becquerel - CS30001 - 34067 Montpellier Cedex 2 
Tél.: 04.67.07.20.07 - Fax: 04 .67.07.20.08 - W'IrVVII.ars.larl9uedocroussillon.sanle fr 



--

SuppléantsTitulaires 

Monsieur Alain CAZORLA 
Maire de Tresques 

Monsieur Alexandre PISSAS 
Maire de Clermont-l'Hérault 

Monsieur Alain BERTRAND 
Maire de Mende 

En attenle de désignation 

En attente de désignation En attente de désignation 

Article 2 : L'article 5 de l'arrêté n'201 0-81 0 est modifié comme suit: 

Le 3 0 collège esl composé de représentants des conf érences de territoires. Il comprend 4 

membres: 


Titulaires Suppléants 
Monsieur Bernard NUYTTEN 

Vice-président de la 

Conférence du territoire de l'Aude 

En attente de désignation 

Membre de la Conférence du territoire de 
l'Aude 

En attente de désignation 

Membre de la Conférence du terriloire du 
Gard 

Monsieur Sébastien POMMIER 
Vice-Président de la 

Conférence du territoire de la Lozère 

Madame Claudette CADENE 
Membre du bureau de la 

Conférence du territoire de l'Hérault 

Monsieur Louis SCOTTO 
Membre du bureau de la 

Conférence du territoire de la Lozére 

Monsieur Paul BLANC 
Président de la Conférence du territoire 

des Pyrénées-Orientales 

Monsieur Pierre ESTEVE 
Vice-Président de la Conférence du territoire 

des Pyrénées-Orientales 

Article 3 : l'article 4 de l'arrêté n'2010-810 est modifié comme suit : 

~ 4a: Cinq représentants des organisations syndicales de salariés 

Titulaires Suppléants 

CFDT: Monsieur José RAZAFIMANDIMBY CFDT : Madame Marie-Hélène LE BORGNE 

UNSA : Monsieur Bruno LlBOUREL UNSA : Monsieur Gérard AUROUZE 

CFTC: Monsieur Michel FERRER CFTC: Monsieur Jean-Noël STORAI 

CGT : Monsieur Patrick GREZE CGT: Madame Sylvie BRU NOL 

FO : Monsieur Gilles GADIER 
FO : Monsieur Joseph ISLAM 

ARS du Languedoc-Roussillon 
26-28 Parc c lub du Millénaire - 1025, rue Henri Becquerel - CS300Ql - 34067 Montpellier Cedex 2 
Tél.: 04 67.07.20.07 - Fax: 04.67.07.20 08 - w.vw ars.languedocfOussillon.santeJr 



» 4c: Un représentant des organisations syndicales représentatives des artisans, 
des commerçants et des professions libérales 

Titulaire Suppléant 

En cours de désignation -lJNAPL: Madame Véronique MAUREL 

Le reste sans changement. 

Article 4: l'article 9 de J'arrêté n'2010-810 est modifié com me suit: 

» 7e: Quatre représentants des personnes morales gestionnaires d'institutions 
accueillant des personnes handicapées 

Titulaires Suppléants 
Monsieur Olivier DUPILLE 

Directeur général de J'association des 
paralysés de France - Montpellier 

Monsieur Nicolas BLIN EAU 
Représentant de l'URIOPSS 

Conseiller technique 
Montpellier 

Madame Line ROMERO 
Présidente de l'APSH 

Montpellier 

Monsieur Philippe BANYOLS 
Représentant de la FHF 

Directeur du CH Léon-Jean Grégory 
Thuir 

Monsieur Jean-Jacques TROMBERT 
Président de l'URAPEI 

Bagnols-sur-Céze 
En cours de désignation 

Monsieur Alain JABOUIN 
Représentant du CREAI 

Directeur du CESDA 34 - Montpellier 

Monsieur Alain COMBES 
APEI Grand Montpellier - FEGAPEI 

Le reste sans changement 

Article 5 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut 
faire l'objet, soit d'un recours gracieux auprés du Directeur général de l'agence régionale de 
santé du Languedoc-Roussillon, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de MONTPELLIER 

Article 6 : Le Directeur général de l'Agence régionale de santé de la région Languedoc
Roussillon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon, ainsi qu'à ceux des 
départements de l'Aude, du Gard, de l'Hérault, de la Lozère, des Pyrénées Orientales. 

Montpellier, le 14 Mars 2011 

Martine AOUSTIN 

ARS du languedoc-RousSillon 
26-28 Parc club du Millénaire - 1025, rue Henri Becquerel - CS30001 - 34067 Montpellier Cedex 2 
Tél. 04.67.0720.07 - Fax 04.67.0720 08 - 'NVI/W.ars.languedocroussillon.sanle fr 



ARRETE N'2011·652 

MODIFIANT L'ARRETE N"2010 - 610 


portant composition 


de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie du Languedoc·Roussilion 


La Directrice générale de l'Agence régionale de santé de Languedoc·Roussilion 

Vu la loi n'2009·879 du 21 juillet 2009, portant ré forme de l'hôpital el relative aux patients, à la 
santé el aux territoires, 

Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1432-4, 


Vu le décret n'2006·672 du 8 juin 2006 modifié rela tif à la création , à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, 


Vu le décret n '2010·336 du 31 mars 2010, portant création des agences régionales de santé, 


Vu le décret n'2010·348 du 31 mars 2010, relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l'autonomie, 


Vu le décret du 1 er avril 2010 portant nomination de Madame Martine AOUSTIN en qualité de 

directeur général de l'agence régionale de santé de Languedoc·Roussillon, 


Vu l'arrêté n'201 0·81 0 modifié par les arrêlés n' 2010·852 et n'2011-209, portant composition 


de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie du Languedoc-Roussillon, 


Vu les propositions reçues à l'ARS, 

ARRETE 

Article 1 : L'article 3 de l'arrêté n'2010-810 est modifié c omme suit : 
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>- 1 b : Cinq représentants des départements 

Titulaires Suppléants 
Madame Anne-Marie JOURDET Monsieur Patrick MAUGARD 

Présidente du Conseil général de l'Aude Conseiller général de l'Aude 

Monsieur Bernard PORTALES 
Conseiller général du Gard 

Monsieur Jean-Michel SUAU 
- Vice-Président du Conseil Général du 

Gard 
Monsieur Christian BENEZIS 

Vice-président du Conseil Général 
de l'Hérault 

Monsieur José SOROLLA 
Conseiller général de l'Hérauli 

Monsieur Jean-Paul POURQUIER 
Président du Conseil Général de Lozère 

Monsieur Jean-Paul BONHOMME 
Vice-présidenl du Conseil Général 

de Lozère 

Madame Hermeline MALHERBE-LAURENT 
Présidente du Conseil Général En attente de désignation 

des Pyrénées-Orientales 

Les autres paragraphes sont sans changement. 


Article 2: L'article 5 de l'arrêté n'2010-810 est modifié comme suit: 

Le 3' collège est composé de représentants des conf érences de territoires. Il comprend 4 

membres: 


Titulaires Suppléants 
Monsieur Bernard NUYTTEN 

Vice-président de la 

Conférence du territoire de l'Aude 

En attente de désignation 

Membre de la Conférence du territoire de 
l'Aude 

Monsieur Juan MARTINEZ 

Membre de la Conférence du territoire du 
Gard 

Monsieur Sébastien POMMIER 
Vice-Président de la 

Conférence du territoire de la Lozére 

Madame Claudette CADENE 
Membre du bureau de la 

Conférence du territoire de l'Hérault 

Monsieur Louis SCOTTO 
Membre du bureau de la 

Conférence du territoire de la Lozère 

Monsieur Paul BLANC 
Président de la Conférence du territoire 

des Pyrénées-Orientales 

Monsieur Pierre ESTEVE 
Vice-Président de la Conférence du territoire 

des Pyrénées-Orientales 

Article 3 : L'article 7 de l'arrêté n'2010-810 est modifié comme suit: 

» 	5a; Deux représentants des associations oeuvrant dans le champ de la luite 
contre la précarité, désignés à l'issue d'un appel à candidatures 

Titulaires Suppléants 

En attente de désignation 
Madame Catherine CORBEAU 

Représentante d'ATD Quart Monde 

Madame Sylviane TOUZE 
Représentante du collectif santé précarité 

Montpellier 

Madame Fanny CRAUSTE 
Conseillére technique il l'URIOPSS 
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Les autres paragraphes sont sans changement. 


Article 4: l'article 9 de l'arrêté n'2010-810 est modifié co mme suit: 


• 	 7i : Un représentant parmi les responsables des-.réseaux de santé implantés dans 
la région 

Titulaire Suppléant 

Madame Françoise MAYRAN 
Présidente de la fédération des réseaux de 

santé en Languedoc-Roussillon 

Monsieur le Professeur Pierre BOULOT 
Réseau périnatal régional « naitre et grandir 

en LR » 

» 	70: Six représentants des unions régionales des professionnels de santé (une 
disposition transitoire est prévue dans l'attente de la mise en place des unions prévue 
en septembre) 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Marc BORNERAND 
Chirurgien-dentiste 

Union syndicale des professions libérales 
du Languedoc-Roussillon 

Monsieur Bernard BRIATIE 
Chirurgien dentiste 

Confédération nationale des syndicats 
denlaires 

Monsieur Jean-François BOUSCARAIN 
Infirmier 

Union syndicale des professions libérales 
du Languedoc-Roussillon 

Madame Héléne MONTEILS 
Infirmière 

Union syndicale des professions libérales 
du Languedoc-Roussillon 

Madame Françoise RADIER-PONTAL 
Pharmacienne 

Union syndicale des professions libérales 
du Languedoc-Roussillon 

Monsieur Gérard MAGNAUDEIX 
Pharmacien 

Union syndica le des professions libérales 
du Languedoc-Roussillon 

Monsieur Eric COUE 
Médecin généraliste 

Union régionale des médecins libéraux 
du Languedoc-Roussillon 

Madame Dominique JEULIN-FLAMME 
Médecin généraliste 

Union régiona le des médecins libéraux 
du Languedoc-Roussillon 

Monsieur Eric PASTOR 
Représentant du syndicat 

des masseurs kinésithérapeutes 

Monsieur Bruno GUY 
Représentant du synd icat 

des masseurs kinésithérapeutes 

Monsieur Bruno ROSTAIN 
Pharmacien biologiste médical 

Monsieur Patrick SOUTEYRAND 
Médecin radiologue 

URML 
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';> 7q: Un représentant des internes en médecine de la ou les subdivisions situées 
sur le territoire de la région 

Titulaire Suppléant 
Madame Marine COMPAN-MALET 

RepréseRtante des internes de médecine 
générale du Languedoc-Roussillon 

ISNIH 

Monsieur Radjiv GOULABCHAND 
Représentant des··iRtBrnes de médecine du 

Languedoc-Roussillon 
ISNIH 

Les autres paragraphes sont sans changement. 

Article 5 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut 
faire l'objet, soit d'un recours gracieux auprés du Directeur général de l'agence régionale de 
santé du Languedoc-Roussillon , soit d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de MONTPELLIER 

Article 6 : Le Directeur général de l'Agence régionale de santé de la région Languedoc
Roussillon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon, ainsi qu'à ceux des 
départements de l'Aude, du Gard, de l'Hérault, de la Lozêre, des Pyrénées Orientales. 

Montpellier, le 5 mai 2011 

Docteur Martine AOUSTIN 


Directeur Général de l'ARS 
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.).......... 
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ARRETE W2011-654 

MODIFIANT L'ARRETE N°2010 - 1084 


Portant composition des commissions spécialisées 


de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie du Languedoc-Roussillon 


La Directrice générale de l'Agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon 

Vu 	 le Code de ta santé publique, notamment son article L. 1432-4, 

Vu 	 la loi n'2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, il la 
santé et aux territoires, 

Vu 	 le décret W2010-348 du 31 mars 2010 relatif il la conférence régionale de la santé et de 
l'autonomie, 

Vu 	 le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux 
commissions de coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de 
territoire et il la conférence régionale de la santé et de l'autonomie, 

Vu 	 l'arrété n02010-810 du 4 Octobre 2010, modifié par les arrêtés n02010-952 du 11 Octobre 
2010, n'2011-209 du 14 mars 2011 et n'2011-652 du 5 mai 2011 portant composition de la 
Conférence régionale de la santé et de l'autonomie du Languedoc-Roussillon, 

Vu 	 le procés-verbal de la réunion du 10 mai 2011 du collége des Conférences de territoire de 
la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie, 

ARRETE 
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Article 1: l'article 1 de l'arrêté 2010-1084, relatif à la commission permanente, est modifié 
comme suit: 

Les représentants des collèges de la CRSA, dûment désignés 

Collèges (') 
-

Titulaires Suppléants 

3 

Monsieur Bernard NUYTTEN 

Vice-président de la 

Conférence du territoire de l'Aude 

En cours de désignation 

Madame Claudette CADENE 
Membre du bureau de la 

Conférence du territoire de l'Hérault 

Monsieur Louis SCOTTO 
Membre du bureau de la 

Conférence du territoire de la Lozére 

Le reste est sans changement 

Article 2: l'article 2 de l'arrêlé 2010-1084, relatif à la commission spécialisée de la prévention, 
est modifié comme suit: 

Collèges n Titulaires Suppléants 

3 
Monsieur Juan MARTINEZ 

Membre de la Conférence du territoire du 
Gard 

Monsieur Sébastien POMMIER 
Vice-Présidenl de la 

Conférence du territoire de la Lozère 

Monsieur Michel FERRER 
CFTC 

Monsieur Jean-Noël STORAI 
CFTC 

Monsieur Chrislian GUICHARD 
MEDEF 

Madame Elisabeth GAUBERT 
MEDEF 

4 
En attente de désignation 

Madame Véronique MAUREL 
UNAPL 

Monsieur Jack GAUFFRE 
Chambre régionale d'agriculture 

Madame Céline MICHELON 
Chambre régionale d'agriculture 

Monsieur le Professeur Pierre MARES 
Président de la CME 

CHU de Nîmes 

Monsieur le Professeur Bernard GUILLOT 
Président de la CME 
CHU de Montpellier 

M. Jean-Jacques TROMBERT 
Président de l'URAPEI 

En cours de désignation 

7 Monsieur Jean-François BOUSCARAIN 
Infirmier 

Union syndicale des professions libérales 
du Languedoc-Roussillon 

Madame Hélène MONTEILS 
Infirmière 

Union syndicale des professions libérales 
du Languedoc-Roussillon 

Monsieur Eric PASTOR 
Représentant du syndicat 

Des masseurs kinésithérapeutes 

Monsieur Bruno GUY 
Représentant du syndicat 

des masseurs kinésithérapeutes 

Le reste est sans changement 

(*) Collège 1 : Collectivités territoriales; Collège 2 : Usagers de services de santé ou médico-sociaux; Collège 3 : Conférences de 
territoires; Collège 4 : Partenaires sociaux; Collège 5 : Acteurs de la cohésion sociale el de la protection sociale; Collège 6: 
Acteurs de la prevention et de j'éducation pour la santé; Collège 7 : Offreurs des services de santé; Collège 8 : Personnes 
qualifiées. 
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Article 3 : l'article 3-de l'arrêté 2010-1084, relatif à la commission spécialisée de l'organisation 
des soins, est modifié comme suit: 

--"
Collèges n 1 Titulaires Suppléants 

--
3 

Madame Claudette CADENE 
Membre du bureau de la 

Conférence du territoire de l'Hérault 

Monsieur Louis SCOTTO 
Membre du bureau de la 

Conférence du territoire de la Lozère--

4 

Monsieur José RAZAFIMANDIMBY 
CFDT 

_.. _ . 
Madame Marie-Hélène LE BORGNE 

CFDT 

Monsieur Patrick GREZE 
CGT 

Madame Sylvie BRU NOL 
CGT 

Monsieur Gilles GADIER 
FO 

Monsieur Joseph ISLAM 
FO 

Monsieur Bernard MAURIN 
Union Professionnelle Artisanale 

Monsieur Serge FUSTER 
Union Professionnelle Artisanale 

En attente de désignation 
Madame Véronique MAUREL 

UNAPL 
.----- , 

Madame Céline MICHELON 
Chambre régionale d'agriculture 

Monsieur Jack GAUFFRE 
Chambre régionale d'agriculture 
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Article 3 suite 

Collèges (") Titulaires Suppléants 
Monsieu( 'Je"éln-Louis BILLY 

Directeur Général Adjoint 
CHU de Monlpellier 

Monsieur Jean-Olivier ARNAUD 
Directeur Général 

CHU de Nîmes 
Monsieur le Professeur Pierre MARES 

Président de la CME 
CHU de Nîmes 

Monsieur le Professeur Bernard GUILLOT 
Président de la CME 
CHU de Montpellier 

Monsieur Pierre CALLAMAND 
Président de la CME 

CH de Béziers 

Monsieur Bernard HERAN 
Président de la CME 

CH de Perpignan 
Madame Marie-France FRUTOSO 

Président de la CME 
CH Le Mas Careiron-Uzès 

Monsieur Alexandre CHELIAS 
Président de la CME 

CH St Alban 

Monsieur François MOURGUES 
Directeur du CH d"Alès 

Monsieur Vincent ROUVET 
Directeur du CH de Perpignan 

Monsieur Lamine GHARBI Monsieur Pascal DELUBAC 
Président régional Représentant 

de la Fédération Hospitalière Privée de la Fédération Hospitalière Privée 

7 

Clinique Pasteur - Pézenas Clinique St Pierre - Perpignan 
Monsieur Jean-Luc BARON 

Président de la CME 
Clinique Clémenville - Montpellier 

Monsieur Jean-Paul ORTIZ 
Président de la CME 

Polyclinique St Roch - Cabestany 
Monsieur Ph ilippe REMER 

Secrétaire général de la 
Fédération des établissements hospitaliers 

et d"aide à la personne 
LR-AIDER - Grabels 

Monsieur Patrick RODRIGUEZ 
Représentant de la 

Fédération des établissements hospitaliers 
et d"aide à la personne 

ASM - Limoux 
Monsieur Michel ENJALBERT 

Représentant de la 
Fédération des établissements hospitaliers 

et d'aide à la personne 
Président de la CME Centre Bouffard 

Vercelli - Cerbère 

Monsieur Xavier NICOLAY 
Représentant de la 

Fédération des établissements hospitaliers 
et d"aide à la personne 

Président de la CME - Clinique Bonnefon 
Alès 

Monsieur Pierre PERUCHO 
Représentant de la Monsieur Yves CHATELARD 

fédération nationale des établissements Directeur HAD 
d'hospitalisation à domicile Béziers 

Hôpital St Jean Roussillon - Perpignan 

Madame Catherine DARDE 
Languedoc-Mutualité 

Madame Françoise MAYRAN 
Présidente de la fédération des réseaux de 

santé en Lan~uedoc-Roussillon 

Monsieur Christian VEDRENNE 
Maison de santé pluridisciplinaire 

St Paul de Fenouillet 
Monsieur le Professeur Pierre BOULOT 

Réseau périnatal régional {( naitre et 
ÇJrandir en LR » 

Monsieur le Docteur Bernard SIALVE 
SOS Médecins 

Monsieur Laurent CROZAT 
Administrateur de la fédération des 

réseaux de santé en Languedoc-Roussillon 
Coordonnateur du réseau ALUMPS 
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Article 3 (suite) 

Collèges (0) Titulaires- Suppléants - 
Monsieur le Professeur 

Jean Emmanuel de la COUSSAYE 
Responsable du Pôle 

« Médecine d'urgence» - CHU de Nîmes 

Monsieur le Professeur 
Jean-Jacques ELEDJAM 

Responsable du Pôle 
«Médecine d'urgence» 

CHU de Montpellier 
Monsieur Olivier GRENES 

Président de l'association départementale 
réponse il l'urgence (ADRU) 

Monsieur Olivier ASSIE 
Représentant de la fédération nationale 

des transports sanitaires 

Monsieur Michel GAUDY 
Conseiller général du canton de Florensac 

Monsieur Jacques HORTALA 
Conseiller général du canton de Couiza 

Monsieur Jean-Claude PENOCHET 
Confédération des praticiens hospilaliers 

CH de la Colombière - Montpellier 

Monsieur Charles ALEZRAH 
Centre Hospitalier de Thuir 

Monsieur Jean-François BOUSCARAIN Madame Hélène MONTEILS 
Infirmier Infirmière 

Union syndicale des professions libérales Union syndicale des professions libérales 

7 
(sui/e) 

du Languedoc-Roussillon du Languedoc-Roussillon 

Monsieur Eric COUE Madame Dominique JEULIN-FLAMME 
Médecin généraliste Médecin généraliste 

Union régionale des médecins libéraux Union régionale des médecins libéraux 
du Languedoc-Roussillon du Languedoc-Roussillon 

.....

Monsieur Eric PASTOR Monsieur Bruno GUY 
Représentant du syndicat Représentant du syndicat 

des masseurs kinésithérapeutes des masseurs kinésithérapeutes 

Monsieur Bruno ROSTAIN 
Pharmacien biologiste médical 

Monsieur Patrick SOUTEYRAND 
Médecin radiologue 

URML 

Monsieur Camille LAPIERRE 
Président du Conseil régional de l'Ordre des 

médecins du Languedoc-Roussillon 

Madame Giséle GIDDE 
Représentante du Conseil régional de 

l'Ordre des médecins 
du Languedoc-Roussillon 

Madame Marine COMPAN-MALET Monsieur Radjiv GOULABCHAND 
Représentante des internes de médecine Représentant des internes de médecine du 

générale du Languedoc-Roussillon Languedoc-Roussillon 
ISNIH ISNIH 

Le reste est sans changement 
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